
S®minaire OBES ¨ Paris, le 13 septembre 2019

Avec le soutien financier de la Commission europ®enne  
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Ô Depuis le 1er janvier 2017, les listes de candidats aux ®lections
professionnelles doivent respecter le principe dit de çrepr®sentation
®quilibr®eè.

Ô Cela signifie que pour chaque coll¯ge®lectoral,les listes comportant
plusieurs candidats doivent °trecompos®esd'un nombre de femmes
et d'hommes correspondant ¨la part de femmes et d'hommes inscrits
sur la liste®lectorale.

Ô Ces listes sont compos®esalternativement d'un candidat de chaque
sexe jusqu'¨®puisementdes candidats d'un des sexes.

Ô Ces dispositions s'appliquent aussi bien ¨la liste des titulaires quõc̈elle
des suppl®ants.

Article L 2314-30 du Code du travail
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5 ordonnances publi®esle 23 septembre 2017 :

Ô çle renforcement de la n®gociationcollective è

Ô çle cadre de la n®gociationcollective è

Ô çla pr®visibilit®et la s®curisationdes relations de travail è

Ô çla nouvelle organisation du dialogue social et ®conomiquedans
lõentreprisefavorisant lõexerciceet la valorisation des responsabilit®s
syndicales è

Ô çle compte professionnel de pr®ventionè

Ainsi quõuneordonnance dite ordonnance çbalai èdu 20 d®cembre
2017.

Sõajoutentdes d®cretsdõapplication, publi®sentre septembre et
d®cembre2017.
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ÔRemplacement de 3 instances (D®l®gu®sdu Personnel, Comit®

dõentrepriseet Comit®dõhygi¯ne,de s®curit®et des conditions de

travail) par une instance unique le Comit®social et Economique

ÔMise en place obligatoire du CSEau plus tard le 31d®cembre2019.



Limitation ¨3 mandats successifs, dans les entreprises de

50+ salari®sde la d®l®gationdu personnel au CSE.

Limitation :

- Applicable aux mandats prenant effet

post®rieurementau 1er janvier 2018.

- Le PAP peut ®galementexclure cette limite de 3

mandats cons®cutifs,hormis dans les entreprises dõau

moins 300 salari®s.



Ô Niveau de mise en place du Comit®:

- Soit au niveau de lõentreprise,

- Soit au niveau de lõUES,

- Soit au niveau interentreprises .

ÔNouveaut®: Des repr®sentantsde proximit®,choisis parmi les membres du

comit®social et ®conomiqueou d®sign®spar lui pourront °treinstitu®spar

accord .



ÔPr®senter¨lõemployeurlesr®clamationsindividuelles et collectives ;

ÔPromouvoir la sant®,la s®curit®et les conditions de travail dans
lõentreprise,au moyen le cas ®ch®antdu droit dõalerte;

ÔR®aliserdes enqu°tesen mati¯redõATMP;

ÔSaisirlõinspectiondu travail de toute plainte ou observation relative ¨

lõapplicationdes dispositions l®galesdont elle assure le contr¹le.

ÔG®rerles ASC ;

ÔAssurer ou contr¹lerla gestion des activit®sphysiques ou sportives et

d®ciderde participer l̈eur financement .



ÔAssurerlõexpressioncollective des salari®s.

ÔEtre inform®et consult®sur les questions int®ressantl'organisation, la

gestion et la marche g®n®ralede l'entreprise, notamment sur :

- Les mesures de nature ¨ affecter le volume ou la structure des

effectifs ;

- La modification de son organisation ®conomiqueou juridique ;

- La dur®edu travail ou les conditions d'emploi, de travail et de

formation professionnelle ;

- Lõintroductionde nouvelles technologies, lõam®nagementimportant

modifiant les conditions de sant®et de s®curit®ou les conditions de

travail .



I Ordre public :

-Orientations strat®giques de 
l'entreprise ;
-Situation ®conomique et financi¯re 

de l'entreprise ;
- Politique sociale de l'entreprise, les 
conditions de travail et l'emploi.

II Champ de la n®gociation

ÔUn accord d'entreprise, ou, en lõabsence de  DS, le 
CSE peut d®finir :

- le contenu, la p®riodicit® et les modalit®s des 
consultations r®currentes du CSE;

- le nombre de r®unions annuelles du CSE (ne peut 
°tre inf®rieur ¨ 6) ;

- les niveaux auxquelles les consultations sont 
conduites et leur articulation.

- la possibilit® pour le CSE dõ®mettre un avis unique 
portant sur tout ou partie des th¯mes de 
consultation.

- La p®riodicit® des consultations (ne peut °tre 
sup®rieure ¨ 3 ans).

ÔUn accord dõentreprise ou, en lõabsence de DS, le 
CSE d®finit :

- Lõorganisation, lõarchitecture et le contenu de la 
BDES ;

- Les modalit®s de fonctionnement de la BDES 
(droits dõacc¯s, niveau de mise en place dans les 
entreprises comportant des ®tablissements 
distincts, support, modalit®s de consultation et 
dõutilisation).

III Dispositions suppl®tives

- Orientations strat®giques de 
l'entreprise ;

- Situation ®conomique et 
financi¯re de l'entreprise 
(consultation au niveau de 
lõentreprise)  ;

- Politique sociale de l'entreprise,  
conditions de travail et 
l'emploi.



II Champ de la n®gociation

ÔLõaccordd'entreprise peut d®finir:

- contenu des consultations et informations

ponctuelles du CSE;

- modalit®sde ces consultations, notamment

le nombre de r®unions;

- d®laisdans lesquels les avis du comit®sont

rendus .

Ô Un accord de groupe peut pr®voirque les

consultations ponctuelles sont effectu®esau

niveau du comit®de groupe .

III- Dispositions suppl®tives :

-un mois apr¯s lõ®lection du CSE lõemployeur lui 

communique une documentation ®conomique 

et financi¯re

- restructuration et compression des effectifs

-droit dõalerte

I Ordre public

-Moyens de contr¹lede lõactivit®des
salari®smis en ïuvre;

-Restructuration et compression des
effectifs ;

-Licenciement collectif pour motif
®conomique;

- OPA;

-les proc®duresde sauvegarde, de
redressement et de liquidation
judiciaire .

-M®thodesde recrutement et moyens
de contr¹lede lõactivit®des salari®s



ÔComposition de la commission

Membres de la CSSCTd®sign®spar le CSE parmi ses membres, par une
r®solutiondu CSE l̈a majorit®des membres .

Commission pr®sid®epar lõemployeur.

La commission comprend au minimum 3 membres repr®sentantsdu
personnel, dont au moins un repr®sentantde la cat®goriedes cadres .

Dur®ede la commission calqu®esur celle du CSE.

ÔMissions de la commission :

Questions dõhygi¯ne,de s®curit®et des conditions de travail .



ÁMise en place par accord d'entreprise majoritaire ou de

branche ®tendu.

ÁLe CE a la comp®tencede n®gociationet regroupe les

fonctions de repr®sentationdu personnel .

ÁIl a un droit de veto sur certains th¯mes(ex. plan de formation) .

ÁLe CE est seul comp®tentpour n®gociersõilest mis en place en

lieu et place des DS.



ÔPrincipe :

Les frais continuent dõ°trepris en charge ¨100% par lõemployeur.

ÔExceptions :

- Le cofinancement (20% CSE / 80% employeur) est maintenu

pour lõexpertisesur les orientations strat®giquesde lõentreprise

et ®tenduaux consultations ponctuelles hors projet de

licenciement ®conomiquecollectif .

- Les frais dõexpertisene sont pas pris en charge par lõemployeur

pour lesçexpertises libresè.


